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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Discussion générale (suite)

1. M. GARCIA ROBLES (Mexique) [traduit de l'espa
gnol]: Je voudrLls tout d'abord, Monsieur le Président,
vous présenter les très sinc~res félicitations de
la délégation mexicaine pour votre élection méritée
l la présidence de cette assemblée, élection qp.i,
l notre avis, sig~ifie que tous les Etats Mem}jj'es
reconnaissent trois choses qui sont à votre honneur:
vos éminentes qualités personnelles, le rôle remar
quable que votre pays joue au sein de ] 'ONU et
l'importance croissante du continent afr~cain dans
cette organisation.

2. Comme vous le savez sans doute tous, il ya
A p~ine trois semaines, le le:,;, décembre, a eu lieu
al', Mexique la transmission du pouvoir exécutif.
Dans le message que, au moment d'entrer enfonctions ,
il a adressé au Congr~s et, partant, à t,?ute la
nEl,t.l.fJn, le nouveau Président, M. Gustavo Diaz Ordaz,
a exposé les grandes lignes de la politique extérieure
du gouvernement qui vient d'être mis en place, en
des termes que je vais me permettre de citer:

"Le fait le plus notable, sur le plan interna
tional, c'est que la période d'après guerre a pris
fin. Une nouvelle phase de l'histoire mondiale
est sur le point de s'ouvrir, dont iln'est pas encore
possible de définir les caractéristiques avec pré
cision; nous pouvons toutefois nous hasarder à
dire qu'elle sera différente de la période qui vient
de s'écouler.

"Tout d'abord, les conquêtes spectaculaires de
l 'homme dans· le domaine de l'infiniment grand,
celui de l'espace extra-atmosphérique- par exemple,
et dans celui de l'étonnante petitesse de l'atome
donnent l'impression que la frontière entre le
possible et l'impossible a disparu. Il semble main
tenant que tout soit possible Ou le sera bientôt.

"c iest sans doute là une des raisons de l'impa
tience de ceux qui, au long des siècles, ont souffert
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et espéré et se trouvent aujourd 'hui beaucoup plus
étroitement unis par cette impatience que par
toutes les idéologies que le XIXème siècle nous
a léguées.

"Le seul fait de vivre ces moments fascinants
de l 'histoire humaine implique une immense res
ponsabilité, qui s'accroit encore pour qui occupe
de très hautes fonctions.

"Je suis un simple Mexicain parmi beaucoup
d'autres, mais les suffrages librement exprimés
de mon' peuple ont fait que ma voix est celle du
Mexique. Je voudrais que le message que portera
cette voix soit un message d'optimisme et de
concorde, mais je voudrais aussi qu'il exhorte tous
les peuples, et particulièrement ceux qui, en rai
son de leur grande puissance, sont investis ct'une
responsabilité accrue, à user de cette puissance
pour lutter de concert, ou tout au moins parallèle
ment, contre les ennemis de l'homme: la misère,
l'ignorance, la maladie, l'insécurité, l'oppression,
l'injustice, les fanatismes générateurs de guerre,
qui sont autant de vestiges stériles d'un monde
qui a déjà cessé d'exister. Car, si l'homme a
remporté tant de victoires spectaculaires sur le
plan technique et scientifique, comment pourrait-on
concevoir qu'il ne parvienne pas à progresser
sur les plans politique, économique et social?

"L'idéalisme le plus noble comme le sens pra
tique le plus élémentaire nous incitent à défendre
la paix, car elle est aujourd 'hui la condition sine
qua non de la survivance de l'homme.

"Vouloir la paix, c'est lutter contre les conditions
qui rendent la guerre possible. Nous sommes par
tisans du désarmement, et en premier lieu du
désarmement nucléaire. Nous pensons que l'on ne
pourra raffermir la paix que dans la mesure où
l'on créera des conditions objectives qui feront
que tous les peuples s 'attacheront à la consollder.

"Il nous faut le répéter: la paix n'est pas seule
ment l'absence de guerre; C'est un effort de coopé
ration entre nations pour affronter de vieux pro
blèmes dont l'homme est affligé sous toutes- les
latitudes. Ce n'est qu'en conjuguant' étroitement
les .efforts que l'on pourra jeter les bases .d'une
paix véritable et, même une fois solidement assise,
elle exigera des efforts courageux et constants pour
pouvoir être véritablement préservée.

"La politique extérieure du Mexique est régie
par des principes fondamentaux, et non soumise
au caprice ou h l'arbitraire des hommes, car les
hommes ne font que passer. Elle découle des ens(.3i
gnements de notre triste histoire. Elle senout'rit
d'idéaux anciens et s'inspire dans son application
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"A nos voisins immédiats, tant ceux du nord que
du sud, nous voulons dire une fois de plus que noUs
sommes résolus à faire de nos relations avec eux
un exemple de coexistence cordiale et constructive.

"La Charte de Punta deI Este li a donné le carac
tère solennel d'un engagement pris par les pays de
l'hémisphère à des objectifs qui, depuis fort long
temps, orientaient les efforts du peuple mexicain
dans ses entreprises les plus nobles. Elle laisse
à. ch'aque pays la responsabilité de prévoir et
diriger ses progrès, mais elle fait de la justice
sociale le postulat et la condition de ces progrès
et prescrit la coopération comme instrument com
plémentaire, mais indispensable, dans la noble,
10nglÏe et difficile tâche' qui consiste à élever le
niveau de vie, déplorablement bas dans beaucoup
de zones rurales d'Amérique.

"11 est injuste à. l'égard du Mexique de dire
qu'il désire se poser en leader de l'Amérique latine.
Cela, il n'y prêtend pas, ni ne le désire. Dans le
concert des peuples d'Amérique latine, le Mexique
pourra se trouver, selon le 'Cas, par certains aspects
de sa vie, à la tête des autres pays, derrière eux
ou dans une p~sition intermédiaire, et il aspire

mais nous ne méconnaissons pas l'aide que nous
avons dignement reçue~ Nous nous croyons bien
placés pour affirmer que, dans de vastes régions
du monde et aussi, certes, dans quelques régions
de notre hémisphère, il existe des pays qui ont
besoin, beaucoup plus que d'autres, d'une aide
extérieure et qui ont droit de se la voir accorder
selon des modalités et des procédures qui res
pectent leur dignité, leur souveraineté et leur
génie propre.

"Si, sur le plan intérieur, nous avons réussi
à redresser de nombreuses injustices par des
dispositions comme la sécurité sociale, le salaire
minimum ou les prix garantis, il n'y a pas de
raison pour que, sur le plan international, et
plus particulièrement dans l'organisation des échan
ges et la coopération financière, on ne parvienne
pas, par conscience morale, par un souci de justice
et de solidarité humain~ qui serait aussi une saine
et salutaire prévoyance, à empêcher que le fossé
continue de se creuser entre le bien-être de quel
ques privilégiés et la misère du plus grand nombre,
à condition que ces derniers soient disposés à
travailler. Nous savons que, en fait, ni le bien-être
ni le bonheur ne viennent à qui que ce soit du
dehors.

"Nous continuerons tout particulièrement à œuvrer
pour que, dans le domaine vital du commerce ex
térieur, la coopération se traduise en des formules
qui allient l'équité à l'efficacité.

"Le Mexique désire que la paix règne dans le
monde entier; il recherche l'amitié de tous les peu
ples de la terre et des liens d'amitié naturellement
plus étroite et plus chaleureuse avec tous les
peuples constituant la communauté continentale.

li Réunion extraordinaire du Conseil économique et social interamé
ricain, au niveau ministériel~ tenue li Punta dei Este (Uruguay) du
5 au 17 aont 1961.
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de p;.('incipes ayant une valeur permanente. Dans
un monde comme le nôtre. en profonde et rapide
évolution, notre politique extérie\lre est aussi,
et devra continuer d'être, un Lllstrument au service
du développement intégral de la communauté.

"Le Mexique se présente, à notre époque, comme
une nation qui affirme son. indépendance avec tou
jours plus de vigueur, mais qui est cependant
conscient.e de ce quVaucun pays, pauvre ou riche,
g.!'and ou petit, faible ou puissant, ne peut vivre
dans l'isolement. Cette conviction, jointe à .la
cordialité et à la franchise mexicaines, nous amène
à offrir notre amitié à tous les peuples de la terre
et à rechercher la leur, l'amitié étant à notre sens
d'abord le respect de l'intégritê et de la dignité
de l'ami et ensuite un effort pour le comprendre
afin de mieux le servir. C'est le lien le plus no'ble
qui puisse unir les hommes.

"Nous souhaitons que l'individu détermine lui
même son destin au sein de la société et que chaque
collf~ctivité, exerçant ce même droit, décide libre
ment de son sort.

"La non-intervention et le droit à l'autodéter
mination sont des principes que nous avons constam
ment appuyés depuis plus d'un siècle.

"Nous sommes nés sous le signe de l'anticolonia
lisme; dans le passé, nous avons subi des invasions,
des agressions, des interventions. Il est donc dans
notre nature de Mexicains de condamner toute
hégémonie d'un pays sur un autre, quelle qu'en
soit l'origine et de quelque manière ou sous quel
que forme qu'elle se manifeste.

"La raison et le droit veulent qu'entre les hom
mes comme entre les peuples il n'y ait de conflit
qui ne puisse être résolu par des moyens paci
fiques. Nous avons le sentiment d'une responsabilité
particulière: celle de lutter pour que ce prlncipe
soit appliqué dans les relations interaméricaines.

"Lorsque le puissant plie devant la justice, loin
de s'abaisser ou de s'avilir, il s'honore et s'él,ève;
quant au faible, le droit a toujours été son meilleur
bouclier.

"A une époque où le monde voit ses problèmes
prendre des proportions gigantesques en même
temps que diminuent les distances, la solidarité
nationale et la solidarité internationale doivent
se renforcer et se resserrer.

"Nous sommes fermement convaincus que la paix
et la coopération internationales exigent que fonc
tionnent convenablement et que soient renforcés
les organismes internationaux, de caractère général
ou spécialisé, tant ceux des Nations Unies que
ceux des organisations régionales interaméricaines.
Nous ne leur ménagerons pas notre concours.

"Quand le Mexique postule une politique d. 'indé
pendance pour lui-même, il pense aussi à une
pleine indépendance de toutes les autres nations,
.afin que, du concours volontairement accordé par
des peuples, tous libres et égaux, naisse une
authentique solidarité internationa.le.

"Nous nous sommes développés et nous conti
nuons à le faire grâce surtout à. nos propres efforts,
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uniquement à être un membre d'un ensemble conju
gUant ses efforts pour le mieux-être de tous.

"Ce que veut le Mexique, c'est être un pays fra
ternellement solidaire de tous ses frères d'Amé-
rique latine." -"'-

Voilà ce qu'a dit le Président du Mexique dans son
discou: 3 d'entrée en fonctions.

3. Il n'est pas dans mon intention de passer ici
en revue toutes les questions inscrites à l'ordre
du jour de l'Assemblée générale, lesquelles, comme
chaque année, sont très nombreuses, de l'ordre
presque de h. centaine pour cette dix-neuvième ses
sion. Je me bornerai .à en examiner brièvement
quelques-unes, que j'ai choisies à la fois pOUl' leur
i~portanceintrins~ue et pour celle que ma délégation
leur attache en particulier.

4. En ce qui concerne les deux premières d'entre
elles, mon exposé aura en un sens le caractère d'un
rapport, car il s'agit de questions qui viennent de
faire l'objet d'études et de décisions internationales
prises dans la capitale de mon pays, au cours de
deux réunions que, par une heureuse coihcidence,
j'ai eu le grand honneur de présider.

5. Du 27 août au 2 octobre derniers, s'est réuni
à Mexico, sur l'invitation du Gouvernement mexicain,
le Comité spécial créé par la résolution 1966 (XVIII)
de l'Assemblée générale, en date du 16 décembre
1963, et chargé d'étudier quatre principes du droit
international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats: interdiction de reco1;\~ir

à la menace ou à l'emploi de laforce, règlement paci
fique des différends, non-intervention et égalité sou
veraine des Etats.

6. Les résultats des délibérations consciencieuses
du Comité, lesquelles ont duré cinq semaines, sont
consignés dans le rapport [A/57461 qui figure parmi
ceux soumis à l'Assemblée généra!e pour examen à
sa présente session.

7. Ma délégation estime que la tâche quiétaite:onfiée
au Comité spécial et qui se trouvera être celle de
la Sixième Commission lorsqu'elle abordera l'examen
du rapport du Comité revêt une importance exception
nelle. En effet, il ne slagit pas d'un simple travail
de développement prog~èssif et de codüication du
droit international, mais de l'élaboration de formules
qui, comme l'a dit l'Assemblée générale dans la
résolution 1966 (XVIII), puissent faciliter une appli-
cation plus efficace des principes en question. '

8. Op. ne peut concevoir qu'il soit 'possiblede conso
lider la paix sans une observation scrupuleuse de
ces principes suprêmes, qui constituent pour ainsi
dire le fondement même de la Charte des Nations
Unies. Il ne faut pas oublier que, à la Conférence
de San Francisco; ces principes ont été formulés
- et cela était inévitable - en des termes généraux.
L'un d'eux, celui de la non-intervention d'un Etat
dans les ~faires d'un autre, n 'est mêm~ pas expres
sément énoncé dans la Charte. Par conséquent, pour
que ces principes puissent aujourd 'hui prendre toute
leur signification en tant que règles de conduite pour
les Etats et pour les organes des Nations Unies~
il faudra expliciter et préciser leur portée politique
et juridiq':!e, compte tenu de l'évolution profonde qui

..~. ,:_".;---

s'est opérée'dans la société internationale de l'après':"
guerre.

9. Comme on l'a dit et répété très justement,
l'interdiction du recours à la force, par exemple,
a une portée et une signification très différentes
aujourd 'hui de celles qu'elle avait à l'époque pré
nucléaire. De même~ les dérogations plus ou moins
nombreuses qu'admettait le concept classique de la
non-intervention, au XIXème siècle et au début
de ce siècle, sont aujourd'hui absolument incompa
tibles avec le principe de l'égalité souveraine de tous
les Etats, sur lequel, commt~ le dit expressément
la Charte, est fondée notre orgtl.nisation.

10. Le Comité spécial n'a pu, au cours de la courte
période pendant laquelle il s'est réuni, parvenir h.
des accords unanimes sur les principes soumis à
son examen, ce qui n'est nullement surprenant si
l'on tient compte de la complexité des questions
examinûes. Pour mener à bien la tâche il faudra,
notamment, que les efforts de l'Assemblée générale
s'ajoutent maintenant à ceux du Comité spécial et que
l'opinion et la volonté de la communauté interna
tionale, ici représentée dans sa presque totalité, se
manifestent clairement.

11. Ma délégation estime toutefois que, quoique le
Comité spécial n'ait pas réussi à élaborer des textes
définitifs, ses travaux ont été extrêmement féconds.
Pour la première fois depuis la Conférence de San
Francisco, un groupe d'Etats Membres, suffisam
mentreprésentatü tant du point de vue géographique
que du point de vue des principaux systèmes juridiques,
a étudié de façon systématique, grâce à un travail
sérieux et d'une haute tenue, la signification et la
portée des principes fondamentaux de la Charte.
Les principaux points de divergence se sont éclair
cis; les grandes tendances se sont dégagées avec plus
de précision et certaines d'entre elles se sont reflé
tées dans des propositions bien pesées.

12. Le travail exploratoire qui a été effectué en
ce qui concerne le principe de la non-intervention
revêt, à notre avis, un intérêt particulier, étant
donné la lacune de la Charte à cet égard. Ma délé
gation est persuadée que certaines des propositions
présentées au Comité spécial relativement au prin
cipe de la non-intervention constitueront des éléments
très utiles pour l'Assemblée générale dans ses débats
sur cette question si importante. Parmi ces propo
sitions figure celle présentée par le Mexique, que
nous osons ranger parmi les formules technique
ment les plus achevées qui aient été soumises à
un organe international, à la fois pour la façon dont
elle a été rédigée - elle énonce le principe en des
termes généraux mais suffisamment précis, puis
l'illustre en donnant des exemples bien choisis 
et parce que l'on s'est inspiré, pour sa rédaction,
de documents interaméricains - c'est sur notre conti
nent, comme on le sait, que lès plus grands progrès
en la matière ont été ac.compUs. C'est pourquoi nous
jugeons bon d'appeler dès maintenant l'attention de
l'Assemblée sur ce document, dont le texte est re
produit intégralement dans le rapport du Comité
spécial [A/5746].

13. Nous' avons la conviction que, si les Nations
Unies parvenaient, en 1965, à faire figurer dans
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20. Le désarmement général et complet - dont la
dénucléarisation régionale ne constitue, au fond, que
l'une des "mesures collatérales" - est toujours, in
discutablement,l'un des chapitres les plus impor
tants de la noble entreprise que l'humanité a confiée
aux Nations Unies. C'est là un objectif - il faut bien
le dire - qu'il sera difficile d'atteindre, mais dont
la réalisation est une absolue nécessité, car la paix
du monde ne pourra l'eposer indéfiniment sur l'équi
libre de la terreur. La délégation mexicaine ne pour
rait en auoun cas laisser de côté cette question, étant
donné notamment que nous participons, comme ohacun
le sait, aux tre.vaux des organismes qui s'occupent
du désarmement.

mission de donner la priorité aux questions suivantes:
définition des limites ~ographiques de la zone ~

laquelle .le traité devra s'appliquer; méthodes de
vérification, d'inspection et deoontrOle qu'il sera
bon d'adopter pour garantir l'exécution fidèle des
engagements contractés aux termes du traité; démar
ches il faire auprès des puissances pour obtenir
d'elles qu'elles s'engagent à respeoter striotement,
dans tous ses aspects et oonséquences, le statut
juridique de dénucléarisation de l'Amérique latine.

21. Le Mexique a toujours oonsidéréoommeungrand
honneur, et un honneur qui engage irrévocablement
sa responsabilité, d'avoir été désigné comme membre
du Comité -des dix-huit puissances pour le désarme
ment. Dans ce oomité et jusqu'h. sa derni~re session,
qui a eu lieuh Gen~ve de juinh. septembre 1964, la voix
du représentant du Mexique n'a cessé de se faire
entendre, tant sur le sujet prinoipal du désarmement
proprement dit qu'en ce qui concerne les diverses
mesures collatérales visant au même but, qu'il
s'agisse de freinar d'une manière ou d'une autre
la course aux armements ou, pour le moins, si autre
chose n'est pas possible, d'atténuer la tension inter
nationale.

19. Par une heureuse coihcidenoe, la résolution n
dont je viens de parler a été adoptée un an, jour pour
jour, après l'adoption de la résolution 1911 (XVIII)
de l'Assemblée générale, et nous pensons que les
républiques latino-américaines n'auraient pu mieux
faire, pour en célébrer dignement l'anniversaire,
que de créer, comme elles viennent de le décider
à lY.:'Bxioo, le mécanisme international pouvantcondui
re, en temps voulu, à la conclusion d'un traité multi
latéral consacrant la dénucléarisation de l'Amérique
latine.

22. Notre attitude à l'égard de tous les aspeots du
problème complexe du désarmement a toujours ét~

inspirée, dans un esprit de réalisme et de mod~

ration, par une considération fondamentale, il savoir
que le Mexique, qui neest pas une puissance nucléaire
et qui s'enorgueillit de l'indépendanoe de sa politique
extérieure, a pour devoir essentiel d'exercer une
influenoe modératrice entre les grandes puissanct~s

nucléaires. Nous Sommes fermement convaincus que
tous les différen.ds peuvent être aplanis s'il existE'I,
le minimum nécessaire de bOnne volonté et que la
réflexion, la prudence et la modération sont des
vertus déoisives dans les relations internationales.
et notre action s'inspire de cette oonviction.

une déclaration solennelle un texte identique ou
analogue il celui de cette proposition, elles apporte
raient une des contributions les plus précieuses
qui soient il la cause de la coexistence pacifique et
du bon voisinage entre les peuples.

14. Une autre réunion internationale s'est tenue aussi
tout récemment dans la capitale du Mexique, et je
voudrais maintenant en dire quelques mots. C'est
la réunion préliminaire sur la dénucléarisation de
l'Amérique latine, tenue il Mexico du 23 au 27
novembre 1964 et dont l'Acte final, par suite de la
décision prise il cette réunion, a été transmis au
Secrétaire général de l'ONU et distribué par ses
soins comme document de la présente session de
l'Assemblée générale [A/5824].

15. Je ne me propose donc pas d'analyser en détail
les résolutions adoptées par cette réunion. Mais
ma délégation juge bon d'en rappeler brièvement les
antécédents et de souligner les raisons pour lesquelles
ses résultats peuvent, selon nous, être considérés
comme un nouveau pas en avant dans la voie que
l'Assemblée a maintes fois recommandé de suivre
pour empêcher la diffusion ou la prolifération des
armes nucléaires.

16. La genèse de cette réunion préliminaire, il faut
la rechercher dans la résolution 1911 (XVIII), relative
il la dênuclêariSation de l'Amérique latine et adoptée
par l'Assemblée générale le 27 novembre 1963.
Dans cette résolution, l'Assemblée, après avoir
rappelé que les chefs d'Etat de cinq républiques
d'Amérique latine avaient formulé, le 29 avril 1963,
une déôlaration dans laquelle, au nom de leurs peuples
et gouvernements, ils avaient annoncé qu'ils étaient
disposés à conclure un accord multilatéral latino
américain par lequel les Etats signataires s'enga
geraient il ne pas fabriquer, recevoir, stocker ni
essayer d'armes nucléaires ni d'engins de lance
ment de telles armes, et, après avoir reoonnu
"la néoessité de maintenir, en Amérique latine, des
oondition~ qui empêohent les pays de la région d'être
entraînés dans une dangereuse et ruineuse oours~'

aux armements ft. avait pris note avec satisfaction
de oette initiative et avait exprimé l 'espoir qU~ les
Etats d'Amérique latine "entreprendraient les études
&ur les mesures qu'il con\7iendrait d'adopter pour
réaliser les objectifs de ladite déclaration".

17. Afin de contr;buer à la réalisation des vœux
exprimés par l'Assemblée, le Gou\7ernemént mexicain
a in\7ité toutes les républiques latino-américaines
qui avaient voté pour la résolution 1911 (XVIII) il
participer ho la. Réunion préliminaire dont je vièns de
parler. Au oours de oetteréunion, six résolutions
ont été adoptées, dont le texte est reproduit dans
le document A/5824" Je ~me oontenterai d'appeler
votre attention sur la résolution II de l'Acte final,
qui a créé une commission préparatoire pour la
dénuoléarisation de l:Amérique latine.

18. La Commission préparatoires qui aura son siège
il Mexico, OOmmenoera ses travaux le 15 mars 1965.
Sa tâche oonsistera surtout à préparer un avant
projet de traité multilatéral pour la dénucléarisation
de l'Amérique latine et, il oet effet, à effectuer les
études et démarohes qu'elle estimera nécessaires.
En partioulier, la Réunion 9. reoommandé il la Com··
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prises en matière de désarmement, il n'en est pas
moins vrai que, selon son préambule même, ce traité
doit être complété de manière à interdire les es~ais

nucléaires dans tous les milieux physiques. Les
difficultés que soulève l'identification ou la différen
ciation des mouvements sismiques naturels et des
explosions souterraines pourront être aplanies grâce
aux progrès de la science et de la technique et égale
ment,s'Ule faut, par un genre d'inspection sur plaoe
qui rencontrerait l'agrément de toutes les parties.

28. C'est donc avec zèle et animé d'un espoir indé
fectible, en dépit des maigres résultats obtenus à
la dernière session, que le Mexique continuera à
coopérer aux travaux du Comité du désarmement,
convaincu qu'accepter l'échec des efforts en ce do
maine équivaudrait à accepter la possibilité d'une
extermination universelle.
29. Je voudrais maintenant formuler'quelques obser
vations au sujet de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement, qui, sans
aucun doute. a été, dans le domaine des relations
économiques internationales, l'événement le plus im
portant de ces dernières années.
30. Cette ccmérence, qui, comme l'on sait. s'est
réunie h Genève pendant près de trois mois, du
23 mars au 15 juin 1964, et à laquelle 120 Etats
ont participé, avait été convoquée, comme l'a rappelé
l'Acte final, "pour trouver, grâce à la coopêration .
internationale et dans l'intérêt de tous les peuples.
des solutions appropriées aux probl~mes du com
merce mondiŒ1 et particulièrem.ent aux problèmes
urgents du commerce et de l'expansion des pays en
voie de d~veloppement"!I.

31. Permette2:-mol de mentionner quelques-uns des
résultats les plus significatifs de cette conférence, qui,
nous l'espêrons, aura marqué le point de départ
d'une êtape nouvelle et d'importance historique dans
les efforts visant h réduire la dangereuse disparitê
qui existe actuellement entre les pays induatrialis~s

et les pays en voie de dêveloppement.

32. Tout d'abord, et bien qu'il ne 13 'agisse là que
d'un effet connexe des longs travaux prêparatoires
de la Conférence, nous croyons devoir rappeler la
cohésion qui, gradUellement et spontanément, s'est
êtablie entre les pays en voie de développement pour
promOuvoir plus efficacement,par une action coordon
nêe, l'êlaboration et l'exêcution d'une nouvelle poli
tique de coopération êconomique internationale. Cette
cohêsion, qui a trouvé son expression officielle dans
la Dêclaration commune des pays en voie de dêvelop
pement, publiée en -annexe à la résolution 1897 (XVIII)
de l'Assemblée générale, en date du 11 novembre
1963, a maintenant acquis sUffisamment de force
pour garantir la survie de oe que l'on a appel~, dans
les premiers temps, "Groupe des soixante-quinze
pays" et qui, nous en sommes convaincus, constituera
dans l'avenir un instrument prêcieux de la défense
des intérêts lêgitimes de tous les pays en voie de
dêveloppement.

33. En deuxi~me lieu. la Conférence a reconnu, il
faut le souligner, que la suppression des obstacles

y Actes de la ConŒrence des Nations Unies sur le commerce et le
développement. vol. l, Acte final et rapport (publication des ·Nations
Unies.num&ro de vente: 64.II.B.ll). Acte final. Par.S. ..Jul.'H'

?:I . .
Docurnents officiels de la CommissiOn du désarmement. Sue-

pJ6ment de janvier" décembre 1964. docurnent 00/209. annexe 1.
se<:tion O. .

'li 81811& AMoscou le 5 aoOt 1963.

23, Nous sommes certains que, h aucun moment,
nous n'avons pris parti pour aucune des positions
extrêmes en présence. Notre rOleest d'inviter chacune
des parties h écouter avec respect les arguments
de l'autre et b. y réfléchir, qu'il s'agisse, par
exemple, de la nécessité de commencer le plus
rapidement possible ! 'exécution effective du pro
gramme de désarmement ou de l'autre n'cessité,
non moins évidente, qui est de ne compromettre h
aucun moment la sécurité au cours des diverses
6tapes que le processus du désarmement général
et complet devra nécessairement comporter.

24. :Bien que les efforts faits pour répondre h la
fois A l'une et l'autre de ces deux nécessités aient
6té jusqu'ici manifestement infructueux, nous sommes
convaincus qu'il faudra les poursuivre de ::ront dans
l'avenir et que l'on se rendra compte alors, en
faisant un retour sur tous les événements antérieurs,
que l'appel h la concorde lancé h un moment critique
par des Etats ayant une longue, noble et parfois
douloureuse tradition de dévouement et d'amour pour
la paix n'a pas été vain.

25. Si n:')us prenons parti - et je puis dire que
c'est lh notre seul alignement, notre s~ul engage
ment -, c'est pour la cause de la paix et de l'huma
nité, et contre les forces négatives de la mort et
de la barbarie. Voilh pourquoi, conformément à la
r6solution 1909 (XVIII) de l'Assemblée générale,nous
avons réaffirmé, à Genève, notre désir - qui est
aussi, croyons-nous, celui de tous les êtres humains 
que l'on parvienne h conclure, au moment propice,
un accord international interdisant tout recour~\aux

armf,lS nucléaires et thermonucléaires. Nous avons
déclaré, certes, que l'\dée de réunir une conférence
sp6ciale h cet effet ne nous paraissait réalisable
que si les grandes puissances nucléaires acceptaient
elles aussi d'y participer - car ce qui nous inté
resse,ce ne sont pas les gestes de propagande, ce
sont les actes efficaces - mais avec cette seule ré
serve que nous n'avons jamais cessé de penser
qU'il convient de lutter sans relo.che pout mettre
un jour hors la loi l'emploi de ces armes de des
truction aveugle, qui signifierait la mort de maSses
d'êtres humains, sans discrimination entre coupables
et innocents.

26. Enfin, et j 'y attache aussi beaucoup d'impor
tance, je voudrais mentionner la contribution consi..
dérable que· représente, ~ nos yeux, le mémorandum
Commun qui a été soumis au Comité des d~-huit

puissances par huit Etats, dontle Mexique, etqui figù
ra en annexe au rapport dudit comité b.l'Assemblée.
Les signataires de ce mémorandum "insistent auprès
des puissances nucléaires pour qu'elles prennent
toutes mesures immédiates en vue d'un accord inter
disant tous les essais d'armes nucléaires et consa
Crant la cessation de tous ces essais"y.

27. S'il est vrai que le Traité interdisaJlt le.E! essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau!! a été, jusqu'à
Ce jour, la plus importante des 'mesures collatérales
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à l '6chelon national, pourraient le mieux donner
une impulsion au développement économique.

36. Il va sans dire que, pour que les résultats obte
nus par la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement se traduisent en progrès
concrets correspondant aux besoins impérieux des
pays en voie de développement, il faudra que les
principes généraux approuvés par la Conférence de
viennent des normes de la conduite de tous les Etats
et que les recommandations soient scrupuleusement
mises en pratique. Nous comptons, cependant, que
les pays industrialisés comprendront, comme les
pays en voie de développement le comprennent déjà,
qu'il est nécessaire que ces principes et recom
mandations soient pleinement appliqués dans un
avenir immédiat.

37. Nous croyons que l'un des effets les plus heureux
de l 'int~rêt qu'ont suscité les travaux de la Conf~rence
et ses conclusions a été que les milieux dirigeants
des pays industrialisés ont mieux pris conscience
des conditions qui freinent si fâcheusement le pro
grès des pay.~ en voie de développement, et notam
ment du processus d'asphyxie de leur économie
qui est due en grande partie 11. la structure actuelle
du commerce international. C'est pourquoi nous
considérons comme hautement souhaitable que, afin
de mieux faire comprendre tous ces phénomènes,
on s'efforce! de diffuser ïe plus largement possible
le texte de l'Acte final de la Conférence dans les
pays industrialisés'.

38. Enfin: et bien que cela paraisse très évident,
il ne nous semble pas superflu de souligner r une fois
de plus, combien il importe que l'Assemblée adopte.
le plus rapidement possible les recommandations de
la Conférence tendant à ce que cette dtirnière soit
constituée en organe de l'Asser.i1blée et à ce que soit
créé, comme organe permanent de la Conférence,
un Conseil du commerce et du développement.

39. Il est à peine besoin d'ajouter que le Mexique
continuera 11. s'associer, comme il l'a fait jusqu'ici,
~ cet effort commun de coopération internationale,
tant en accélérant l'exécution de ses propres plans
de· développement qu'en collaborant avec enthousiasme
aux travaux de tous les organes et organismes
comp6tents.

40. Pour des raisons que, j'en suis sûr, nous déplo
rons tous, notre organisation se trouve depuis quelque
temps devant de sérieux problèmes touchant le finan
cement de ce que l'on appelle "les opérations de
maintien de la paix". Au sein du Groupe de travail
de vingt et un -membres,"ma dé16gation s'est effor
cée, avec persév6rance et sans découragement, à
collaborer, dans toute la mesure de ses moyens,
à la recherche d~une solution susceptible d'être
acceptée par tous.

41. Il semble probable, et nous nous en félièitone.
que l'on parvienne à une telle solution d'ici peu.
Nous l 'espérons sinc~rement, sinon la situation serait
si lourde de danger pour l'existence même de l'Orga
nisation des Nations Unies que nous ne pouvons même
pas l'imaginer. Voici que s'approche l'année 1965,
vingtième anniversaire de l'Organisation des Nations
Unies, et où il sera du devoir imp6rieux de tous les .
Etats Membres de prouver que ce n'est pas en vain
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qui s 'opposent ~ l'accroissement des revenus r~els

des pays en voie de d6veloppement suppose une revi
sion complète et une transformation profonde des
systèmes traditionnels qui ont présidé jusqu'ici aux
opérations internationales en matière de commerce,
de financement et d'aide. Inspirée par cette convic
tion, la Conférence a adopté une série de principes
généraux, ainsi que de nombreuses recommandations
concrètes.

34. Pour illustrer l'importance de ces principes,
je crois utile de rappeler les quatre p~rmiers des
15 principes gén6raux adoptés par la Conférence.
Le premier principe général est ainsi conçu:

"Les relations économiques entre les pays, y com
pris les relations commerciales, seront fondées sur
le respect du principe de l'égalité souveraine entre
les Etats, de l'autodétermination des peuples et
de la non-ingérence dans les affaires intérieures
des autres pays."

Le deuxième principe dispose:

"Il n'existera aucune discrimination fondée sur
les différences entre systèmes socio-économiques.
L'adaptation des méthodes commerciales seracom
patible avec ce principe."

Le troisième principe est le suivant:

"Tout pays a le droit souverain de commercer
librement avec les autres pays et de disposer libre
ment de ses ressources naturelles dans l'intérêt
du développement économique et du bien-être de sa
population." "

Enfin, le quatrième principe dispose:

"Le développement économique et le progrès
social doivent être la préoccupation commune de
toute la communauté internationale et doivent, en
accroissant la prospérité et le bien-être écono
miques, contribuer ~. renforcer les relations paci
fiques et la coopération entre les nations. En consé
quence, tous les pays s'engagent à appliquer, à
l'intérieur comme à l'extérieur, des politiques .
économiques destinées à accélérer la croissance
économique dans le monde entier et, en particulier,
à favoriser. dans les pays en voie de développement
un taux de croissance compatible avec la nécessité
d'augmenter substantiellement et régulièrement le
revenu moyen afin de diminuer l'écart entre le ni
veau de vie des pays en voie de développement et
celui des pays développés QI. "

35. Pour ce qui est des recommandations, il Y a
lieu de mentionner tout particulièrement celles qui
tendent~ stimuler la croissance dynamique et sou
tenue des recettes d'exportation des pays en voie de
d6veloppement, tant par la conclusion d'accords
internationaux sur les produits de base et la libé
ralisation de l'accès de ces produits aux marchés
que par l'adoption, en faveur de ces pays, d'un
système de préférences qui assure une augmentation
appr6ciable de leur participation au commerce in
ternational des articles manufacturés et semi-manu
facturés, ou encore les recommandations qui ont
pour objet de définir les réformes de structure qui,

QI Ibid., Acte final, par. 54.
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47. Mon intention est, au contraire - dans un rapide
survol de cet ordre du jour fantÔme qui nous hante,
dont nous conservons le projet dans nos serviettes
et que nous avons accepté de discuter sans l'avoir
adopté -, d'essayer de relever au passage les élé
ments essentiels des probl~mes qui conditionnent
la remise de notre organisation dans sa marche
normale et de lui rendre la vigueur nécessaire au
service de relations fécondes entre les membres
de la communauté internationale.

48. Comment et pourquoi se fait-il que le monde
plonge constamment dans une crise apr~s une autre,
y compris cette assemblée, alors que jamais comme
auparavant il n'y a eu autant d'organisations régio
nales, autant de conférences limitées et générales ott,
dans chacune et dans toutes, ont été et sont débattues
presque .toujours les mêmes questions, sans qu'on
ne puisse gu~re trouver de solutions? Comment et
pourquoi se fait-il que l'ONU se trouve subitement
embarrassée d'une impasse, que les mêmes abc~s

de fixation de guerre localisée s'aggravent au mo
ment même oh un dialogue permanent s'est institué
entre Moscou et Washington - dialogue dont norma
lement on escomptait 'à bon droit l'extinction de
la guerre froide? Comment et pourquoi se fait-il
qu'arrivant 'à des accords, somme toute substantiels,
sur d'autres points l'irréductible s'instaure entre
les deux c!:1pitales 'à propos de menus deniers qui
ne sont qu'une infime poussi~re dans l'océan du
financement des louniks, spoutniks, observers,
mariners, et tutti quanti de la même faune, alors
qu'en définitive il s'agit de conserver cette orga
nisation? Il y a en tout cela beaucoup trop de contra
dictions.

49. Déj'à, 'à Gen~ve, lors de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, nous
avons observé cette conjonction extraordinaire des
extrêmes fondus dans un identique "niet", face 'à la
revendication unanime des moyens et petits pays
anxieux de leur retard et réclamant, d'ailleurs aveC
beaucoup de modération, que l'on prrt conscience de
leur détresse et que quelque chose rot entrepris non
pas seulement en leur faveur, mais dans l'intérêt
de la stabilité nécessaire et bénéfique pour tous.

50. Ce sont l'à indices et preuves évidentes de
l'anachronisme fon<~.amentalde notre temps: la société
internationale, conservatrice par tendance, n'a pas
su évoluer et s'adapter 'à la transmutation physique
que lui impose ce si~cle, qui voit lui-même commen
cer un nouvel âge.

51. On l'a déjh. dit 'à cette tribune: nous vivons en
cette secopde moitié du XXème si~c1e avec la menta
lité qui était celle de lafin du si~cle passé. Et l'esprit
dans lequel la Charte elle-même a ê,té conçue
est maintenant dépassé. D'ob ces contradictions dans
lesquelles nous sommes pris sans pouvoir en sortir.

52. Il n'est plus possible que les affaires du monde
soient pensées et décidées seulement par quelques
uns. L'aspiration 'à la liberté est si puissante 'à
présent qu'on voit se rompre et éclater toutes les
anciennes structures. A l'âge nouveau de notre huma
nité doit correspondre un esprit nouveau des hommes
et des femmes de notre temps, de leurs institutions
et des relations entre leurs Etats.
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qu'ils ont dêcidê d'appeler cette annêe nouvelle
l' "Année de la coopération internationale".

42. M. BALLA (Cameroun): La dêlêgation de la
République fêdêrale du Cam~roun voudrait avant tout,
Monsieur le Prêsident, s'àssocier au concert de
fêlicitations qui vous sont adressêes depuis votre
élection h la présidence de la dix-neuvième session
de l'Assemblée gênêrale des Nations Unies. Il n'y a
pas de doute que les conditions dans lesquelles est
intervenue cette êlection, votre prêsentation comme
unique candidat africain et le vote par acclamations,
inhabituel en cette enceinte, constituent sans conteste
un hommage rendu à l 'Afrique entière et un motif
de fiertê pour tous ceux qui sont originaires de ce
oontinent, ainsi que pour leurs amis sincères.

43. Notre joie, à nous Africains, est double du fait
que, tandis que l'Organisation des Nations Unies
s'enrichissait de l'admission de trois nouveaux Mem
bres, la famille de l'Organisation de l'unité africaine
augmentait de deux Etats indépendants. A ces trois
Etats nouvellement admis à l'ONU, le Malawi, Malte
et la Zambie, nous adressons notre salut fraternel
et nos vœux de prospérité et d'êpanouissement dans
cette vie de l'indépendance qui s'avère, à ~'expérience,

pour certains, difficile, pour d'autres, douloureuse,
mais, en tout cas, pour tous, si exaltante d~s que l'on
aooepte d'en assumer toutes les responsabilités.

·44. Depuis bientÔt trois ans, une singuli~re conju
ration du sort am~ne l'Assemblée 'à se réunir
soit sous le coup d'une crise d~s son ouverture,
soit dans des circonstances telles que, sitÔt ouv~te,
son cours se trouve perturbé. Et chaque fOi!s, on
a senti passer sur elle le lugubre battement d'ailes
de l'ange de l'angoisse.l .

45. N'est-ce pas particuli~rement vrai pour cette
session de l'Assemblée, oh l'on vous voit, Monsieur
le Président, tel Robinson Crusoé échoué sur son ne,
constituer seul par vous-même notre prœsidium
qui, normalement, devrait compter en outre 17 vice
présidents et les présidents des grandes Commissions
de l'Assemblée générale? Est-ce dévoiler un secret
que d'exprimer ici l'inquiétude générale qui habite
ohacun de nous et qui nous a conduits 'à ce paradoxe
d'avoir ouvert un débat général sans ordre du jour,
nous octroyant cette incroyable liberté de pouvoir
nous livrer, si c'est notre fantaisie, 'à disserter
sur le sexe des anges ou la température sur Vénus,
sans que vous puissiez nous rappeler 'à l'ordre,
alors que tant de probl~mes si brt\lantset si urgents
S'imposent 'à nous? Comment expliquer que l'Assem
blée générale - que le monde attend chaque année
pour faire le point sur les chances de paix, d'épanouis
sement et de développement du genre humain
se trouve ainsi paralysée au point que, malgré ce
débat, personne ne peut affirmer que la session soit
réellement ouverte? Tout cela démontre que voil'à
réunis les symptÔmes d'une grande crise. Le moment
nous semble venu de la regarder bien en face, et
surtout de nous astreindre 'à un examen de conscience.

46. C'est pourquoi mon propos ne sera pas de faire
un exposé de la politique étrang~recamerounaise, que
le président Ahmadou Ahidjo a longuement expliquée
b. cette tribune au cours de la dix-huiti~mesession,
le 17 octobre 1963 exactement.
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merons l'exclusion de qui que ce soit. La mémoire
des hommes est-ell€\ donc' si courte? Comment la
Société des Nations est-elle donc morte? Par le
départ progressü d.e ses membres importants: pré
cisément ceux qui étaient les grands de l'époque.
Le caract~re essentiel de notre charte est l'univer
salisme; elle n'est pas sélective. Au reste, ce ne
serait plus les Nations Unies, mais des nations choi
sies. S'il était question de choix, serions-nous sQrs,
nous, ces tard-venus, d'être cooptés?

61. Pour nous r(~sumer sur ce point, je dis: nous
voulons garder tout le monde en faisant payer tout
le monde, car sains cotisations l'Organisation des
Nations Unies ne s~urait vivre.

62. Pourquoi donc rénover l'Organisation des Nations
Unies et assurer sa survie? Mais cela s'entend:
pour assurer la paix et la sécurité internationales
et pour assurer ce triptyque que le président Ahidjo
définissait h cette tribune comme étant le besoin
fondamental de l'homme. Je cite:

" . .. besoin de sécurité, de se sentir h l'abri
de toute attaque; besoin de se sentir libre, de
choisir h volonté ou de consentir sans contrainte;
besoin enfin de survivre, de s'épanouir et de se
développer ... "

En trois mots: ftpaix, autodétermination et déve
loppementft [1244ème séance, par. 29].

63. La paix, qu'e~t-ce h dire? li semble que les mots
les plus courants soient aussi ceux auxquels chacun
donne la définition de son cœur, différente hélhs!
de l'entendement commun. La paix, ce n'est pas
seulement une situation de calme uniquement sur son
propre territoire national, ob la nation peut savourer
en toute quiétude l'agréable sensation de bien-être
de se trouver loin des théft.tres d'opérations générale
ment situés outre-mer, même si de temps en temps
quelques familles peuvent déplorer des fils tombés
quelque part dans ces champs de bataille lointains.

64. La paix, on le rép~te, est indivisible. Peut-on
parler de paix quand h Cuba, h Chypre, au Congo,
au Viet-Nam, au Laos, en Corée, h Berlin, -au Sud
Est asiatique et au Moyen-Orient des armées entU~res

veillent, le doigt sur la détente, des escadrilles èt
des flottes sont prêtes hl'envol ou hl'appareillage,
les guérillas prêtes h s'enflammer, des maquis sur
le qui-vive? On a l'impression que les grandes puis
sances se disent: tant que ce n'est pas entre nous,
ce sont des jeux un peu virils d'enfants indociles.

65. fi faut créer une mystique de la paix. Paix chez
soi, p3.ix chez le voisin, paix chez le grap.d, paix
chez le petit. Une paix générale, intégrale; Sant!

une mystique de cette nature, il n'y aura point de
désarmement général, total, complet et contrOlé.
Etonnant si~cle que le nOtre, auquel en fonction du
perfectionnement scientifique ne correspond· plus
aucune expression si elle n'est complétée par une
suite prestigieuse d'épithbtes.

66. L 'homme moyen du XX~me si~cle - ce que nouS
sommes nous-mêmes - demande pour la survie de la
race humaine un désarmement réel tel que toute· épi
thbte soit supetflue. Certes, 1'él~"1 du Traité de Moscou
s'est ralenti. N'est-ce point une raison de plus pour
redoubler d'efforts?

......,
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53. Concernant notre organisation, la 'rl:lgle des no
tables, consacrée par le droit de veto, doit souffrir
un assouplissement et une atténuation., li n'est plus
possible que deux nations - même si elles disposent
du terrible privilbge de pouvoirmett:re fin 'à. la vie
sur terre - prétendent décider exclusivement en
aparté des affaires de l'ensemble de la communauté
mondiale.

54. Qu'il nous soit permis de lariéer trl:ls respectueu
sement, du haut de cette tribune, un avertissement
solennel h l'Union Soviétique et aux Etats...Unis d'Amé
rique. Nous leur disons: les moyennes etpetites puis
sances vous sont nécessaires. Vous ne sauriez jamais
vous en passer. Vos syst~mes différents et l'égale
et terrible puissance dont vous êtes nantis ont une
logique qui conduit fatalement h votre inéluctable
antagonisme. Seule une tierce force tem.porisatrice
empêchera l'affrontement nécessairement mortel s'il
se produisait entre vous. L'entente, croyez-vous,
pourrait être facile sur notre dos; mais nous vous
disons que la brouille serait au bout, c'est-h-dire
au moment du partage des zones d'influence!

55. Unique solution donc: consolider l'Organisation
des' Nations Unies; lui rendre son fonctionnement
normal en laissant jouer les mécanismes démo
cratiques traditionnels, évidemment tempérés par la
médiation et la négociation.

56. n y a si longtemps que nous réclamons la revi
sion de la Charte. Nous souhaitons que l'année pro
chaine, qui consacrera son vingti~me anniversaire,
soit aussi, comme dans la vie d'un homme, l'année
du passage de l'enfance h la majorité. Que ce soit
l'année de sa vraie, de sa réelle et fondamentale
revision! n faut que nous repensions ensemble,
froidement et lucidement, les conditions équitables
de l'exercice du droit de veto, les possibilités de
son équilibre avec la rigueur de la majorité démo
cratique. n ne faudrait plus seulement clamer la foi
en la démocratie: il faudrait d'abord, et de suite,
la traduire en pratique dans ce forum des nations.

57. N'est-ce point Ih le nœud du probl~mefinancier?

C'est le conflit de compétence entre le Conseil de
sécurité, compétence que certains voudraient voir
conférer exclusivement h ce dernier en mati~re de
décision des opérations de maintien de la paix, et

. l'Assemblée générale, qui, elle, ne .connait point
d'autr~ veto que la loi du nombre.

58. A considérer le degré de paralysie dans laquelle
nous avons été entrafnés, h considérer ce fait extra
ordinaire que, malgré la bonne volonté quasi géné
rale, l'opposition de deux Etats tient en échec l'opinion
de 113 autres, il n'y a nul douteque nous nous trouvons
devant un inqualüiable défi au principe d'égalité et
d'équilibre que la Charte a soigneusement établi.

59. La crise actuelle est une simple traduction d'un
conflit politique en termes de contributions annuelles
obligatoires. Qu'on ne nous parle surtout pas d'argu
ments légaux ou juridiques! La volonté politique
- quand elle existe - ne connait ni principes ni
critbres inconciliables.

60. Surtout que personne ne se trompe: entrel'Union
soviétique et les Etats..··Unis d'Amérique, nous choisi
rons toujours les Nations Ùnies. Nous ne consom'"
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67. Mais il ne saurait suffire seulement de renon
cer aux armements, il faut aussi renoncer h.la volonté
d'en imposer aux autres. En imposer aux autres?
C'est d'abord cette forme de la démesure, l'orgueil
par excellèilce, qu'est l'asservissement de l'homme
par l 'homme, consistant h. dénier h. son semblable
les droits que l'on se reconnaît h. soi-mêriJ "'1\0 Colo
nialisme, impérialisme, néo-colonialisme et uiscri
mination sont les divers aspects de ce même péché
de l'esprit.

68. En abordant ce chapitre, j'entends'déjh. le re
proche de certains selon lequel la chanson est vieille,
voire usée. Peut-être! Mais hélh.s! elle est aussi plus
actuelle que jamais. Au risque de me répé-:'er je
soutiens que lh. aussi c'est la même cause qui pro
duit les mêmes effets. En cette ère qui retentit par
tout de proclamations de foi en l'autodétermination,
les arrière-pensées ne manquent point, accrochées
ho la politique de la canonnière, ouverte ou insidieuse,
de restaurer la domination.

69. OUi, h.l'entêtement et au refus combien coupable
de certains de nous entendre, nous opposerons une
détermination non moins inflexible h. jeter l'anathème
jusqu'h ce que, lassés de notre révol~e, les impé
rialistes de toutes les sortes permettent aux peuples
assujettis ou opprimés d'entonner enfin, avec les
autres affranchis, l 'hymne de la délivrance et de la
fraternité.

70. Oui, tout près de nous en Afrique, la complainte
angoissée et continue de nos frères qui geignent
sous les fers du Portugal et de l'Afrique du SuÇ\,nous
accompagne de notre état de veille jusque dans\ notre
sommeil. Jamais nous ne pourrons goftter h. la joie
pure de l'indépendance pendant qu 'ho côté LAngolais,
Mozambiquais, Rhodésiens, Bassoutos, Zoulous, Ban
tous, etc. continuent douloureusement leur calvaire.

71. Non, nous ne saurions nous taire. Au contraire.
En ce domaine, notre silence ou seulement une pause
dans .la protestation serait complicité criminelle.
Après l'adoption, ici, de la Déclaration historique
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxpeuples
coloniaux, .après les souffrances indicibles qui
s'étalent çh. et lh dans les colonies, après l'expé
rience des oas d'espèce qui illustrent que la décolo
nisation accentue et approfondit èn les améliorant les
relations entre anciennes métropoles et nouvelles
capitales, l'étonnant, c'est que les puissances colo
niales n'aient encore rien compris ou rien appris.

72. Certes, d'aucuns ont fait montre d'une certaine
compréhension. A la porte de la République fédérale
du Cameroun, il y a Feraando POo et le Rro Muni.
L'Espagne, puissance colonisatrice, y a fait un pas
positif en institlant un système d'autonomie par
étapes. Ayant passé nous-mêmes par un processus
identique, nous aurions tort de ne pas le reconnaître,
surtout après l'expérience douloureuse des décolo
nisations mal réussies. Mais prudence ne sau;rait être
une remise en c~use. L'autonomie n1est pas une fin
en soi, c'est simplement une étape vers l'auto
détermination intégrale ou l'indépendance.

73. Nous avons Signalé le cas de l'autonomie du
Cameroun; l'étape a duré un an. n faut donc que
l'Espagne se dépêche; elle est déjh. en retard sur le
calendrier de la libération africaine. La décolonisation

est aussi indivisible. Rien ne signifierait de lft.cher
l 'ancien Rif espagnol tout en conservant Fernando
POo et le R1.o ~uni. .

74. La justice exige du courage. La réforme promue
au Rro Muni et h Fernando POo est un fait que nous
reconnaissons et que nous saluons, d'autant que
nous avons encouragé des réfugiés du Rro Muni et
de Fernando .P60 h. rentrer chez eux pour faire sur
place l'apprentissage de la direction de l~urspropres
affaires. Mais nous espérons rencontrer l'Espagne
h. l'étape suivante. n faut qu'intervienne sans
tarder l'indépendance totale et qu'il soit permis
aux seuls ressortissants de ces territoires de déci
der librement de leur destin, sans entraves et sans
arrière-pensées, Sans manœuvres et sans machi
nations.

75. OUi, il faut qu'intervienne l'indépendance pour
tous ceux qui ne l'ont paf3 encore acquise. n faut
que le Portugal rentre dans ses limites et frontières
origînelles fixées en Europe, et qu'il renonce h
les distendre artificiellement en Afrique, par une
politique d'assimilation condamnée par l'histoire.
Oui, c'est écrit dans le ciel. A l'instar de tous les
empires ultramarins de tous les temps, celui du
Portugal doit prendre fin, comme ont pris fin oelui
de l'Italie, de la Belgique, des Pays-Bas, pour ne
parler que des empires coloniaux modernes. Ces
puissances sont-elles pour autant parties d'Afrique
ou d'Asie? Elles y sont au contraire plus présentes
que jamais, grft.ce h. une nécessaire coopération entre
les nations.

76. Et c'est la question, c'est la réelle question de
la reconversion de la présence des anciens coloni
sateurs dans nos pays. J'entendais, il y a quelques
jours, une éminente personnalité se demander ce
qu'était le néo-colonialisme. Elle est si avertie des
questions internationales que l 'Ol~ a quelque peine
h imaginer que le sens de cette expression rot.
si difficile h. discerner. C'est une question de reconver
sion de la présence. n y a ceux qui font semblant
de partir mais qui restent dans les mêmes conditions
qu'auparavant, décidés il. ne rien consentir et h
tout conserver. n y a aussi ceux qui restent, bien
qu'étant partis, faisant la place nette h. qui de droit,
ne demeurant disponibles qu'ho la sollicitation, h.
l'entraide et h. l'assistance, fiers et avides de conso
lider et de parachever une œuvre en réalité exaltante,
car c'est lh. la vraie solidarité humaine, la vraie
fraternité. En sens inverse, c'est l'égoïsme, lapusil
lanimité, la perfidie. n y a au bout l'intervention
dans les affaires d'autrui qui aboutit au drame, h.
la révolte et finalement aux crises dont nous aVOns
tant d'exemples sous les yeux.

77. A considérer l'égoïsme de l 'homme qui confisque
les droits d'autrui, h. considérer toutes les détresses
de notre époque dues au seul fait que l'autodéter
mination a fait son entrée dans le vocabulaire pOli
tique mais non dans l'action politique, on ne peut que
conclure avec Roland Dorgelès, dans Les Croix
de bois:

Comme l'homme est dur~ malgré ses cr1s de p1tié;
CCimm.e la douleur des autres lui semble légère
Quand la sienne n'y est pas mélée.

'.
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de poursuivre les travaux entrepris par la Confé
rence et de mettre en œuvre ses recommandations
et s~s conclusions."

On est en droit d'affirmer que jamais maladie n'a
été soumise h. la clinique méticuleuse de tant de
médecins, tous experts dans leur spécialité et que
jamais ordonnance n'aura été aussi. longue et aussi
compn~te. Mais, quelle en sera enfin la médication?
On ne peut plus, on ne pourra plus invoquer l'igno
rance du mal, de son ampleur, de son urgence, ni
de la thérapeutique h. appliquer.

83. Voilh. pourquoi nous sommes inquiets, comme
je le disais au début de cet exposé, h. propos de la
paralysie dans laquelle s'est engluée la marche des
travaux de cette session de l'Assemblée générale.
Nous tenons h. ce que soit enfin établi ce mécanisme
nouveau h. intégrer dans l'Organisation des Natiofts.
Unies, spécialement chargé du commerce et du
développement.

84. A Gen~ve, nous avons été modérés; nous le
demeurons encore. On nous a demandé d'imaginer
l'institutionalisation de la conciliation. Un comité
spécial sur la question a travaillé et fait des recom
mandations. Ce n'est pas le lieu ni le moment d'exa
miner cela.

85. Nous refusons catégoriquement de faire quelque
rapprochement que ce soit avec ce hasard qui oblige
l'Assemblée générale dans les circonstances actuel
les, bon gré ma). gré, ~ écarter pour un moment la
procédure normale d'expression de sa volonté.
Circonstance exceptionnelle, soit~ Nous lui refusons,
d~s h. présent, valeur de précédent car h. Gen~ve,

nous nous en souvenons, la question du vote fut la
pierre d'achoppement. Que personne ne nourrisse le
vain espoir d'exciper demain de cet exemple aucours
des négociations que l'examen de la reconversion
économique imposera.

86. C'est Ih. aussi, et précisémentlh.plusqu'ailleurs,
qu'il faut une reconversion. La division traditionnelle
du travail, qui a condamné nos structures en écono
mies prolétaires face aux nations industrialisés,
doit suivre aussi son processus de décolonisation.
Il est apparu que l'arbitraire.politique h. la barre
de l'histoire n'était que la marionnette d'une maf
tresse plus impitoyable: l'exploitation économique.

87. Rien, en effet, ne saurait assurer la stabilité
dans le monde si l'inégalité économique et le sous
développement continuaient de régner 'à. la faveur de
structures imposée::; jadis et consacrant l'accapare
ment des richesses par la minorité au détriment du
grand nombre. Déjh., dans son discours du 17 octobre
1963, le président Ahmadou Ahidjo lançait cet aver
tissement:

"L'attitude des pays industrialisés, il faut le dire
sans ambages, ne tient pas suffisamment compte,
en réalité, de la solidarité effective qui, dans le
contexte général de notre époque, lie et liera de
plus en plus toutes les nations du monde et tous
les hommes. L'heure nous semble venue de pren
dre conscience que la course aux armements,
même atomiques, n'est pas le seul facteur qui me"
nace la paix du monde et la sécurité collective.
Plus insidieux, moins spectaculaire, certes, mais

Qu'aurait donc dit l'auteur, s'il avait visité cet
enfer terrestre qu'est la partie bantoue d'Afrique du
Sud, de l'apartheid, oh l'homme n'est plus l'homme,
pourchassé sur le sol de sa naissance, parqué, mal
traité, lynché jusqu'h. la mort du seul fait de la
couleur de sa peu? Oui, qu'aurait-il dit si, fustigeant
l 'homme en tant que tel avec une si grande rigueur,
il avait eu h. juger l'attitude d~ l'Organisation et de
ses membres qui adoptent des réf~olutions sur l'Afri
que du Sud et s'abstiennent de les appliquer?

78. Nous avons de.mandé seulement l'application de
sanctions économiques. Etait-ce si difficile? L'ironie,
c'est cette indulgence envers cette Afrique du Sud,
par comparaison avec la rigueur adoptée en mati~re

financi~re - une affaire de sous - dont chacun craint
qu'elle n'entraîne l'élimination de quelques Membres
fondateurs. Mais c'est beaucoup, alors que nous,
nous n'en demandons pas tant.

79. Revenons h. nos consciences. Réarmons-nous de
courage et sachons prendre la mâle détermination
de restaurer l'homme dans ses droits, partout dans
le monde et en Union sud-africaine aussi.

80. C'est devenu un truisme de dire que la libération
politique est un leurre sans l'indépendance écono
mique, son complément indispensable. Aussi, tant
entre les individus que parmi les nations, aux rapports
civils doivent s'ajouter des relations d'échanges
pures de toute sujétion ou de dépendance. L'homme
ne vit pas seulement de liberté; il survit d'abord par
le pain.

81. Il n'y a, pour s'en convaincre, qu'~ considérer
combien l 'année derni~re l'opinion mondiale des pays
en voie de développement a revendiqué et désiré la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, puis salué son av~nement en mars
dernier h. Gen~ve. La tenue de cette conférence histo
rique me dispense de procéder une nouvelle fois h
l'analyse économique de la conjoncture qui a été
exposée, commentée et analysée par les économistes
les plus éminents du globe. ~

82. Le bilan. de travail est en lui-même impres
sionnant. Jugez-en par le communiqué de presse des
Nations Unies, en date du 1er novembre 1964, dont
le texte est le suivant:

"La Conférence a adopté au total pr~s de 60 recom
mandations. Ces recommandations comprenaient
notamment 15 "principes généraux" et 13 "princi
pes particuliers" régissant "les rel9!cions com
merciales internationales et les politiques com
merciales propres ~ favoriser le développement",
ainsi que huit princip~s rela;.tifs au commerce de
transit des pays sans littoral. La Conférence a
également adopté des recommandations relatives
au.x produits de base, aux articles manufacturés,
au financement destiné h. permettre une expansion
des échanges, h. l'amélioration du "commerce invi
sible", h. certains probl~mes particuliers ainsi
qu'h. un programme de travail dans le domaine du
commerce et du développement.

"Les recommandations adoptées par la Confé
rence prévoyaient également la création d'un nou
veau mécanisme international qui ferait partie
intégrante de l'Organisation des Nations Unies, afin
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plus durable, le sous-développement enest un autre.
La course aux armements et la guerre froide qui
en est le corollaire, ne sont que la conséquence
du déséquilibre foncier d<tla société internationale.

"Et comment construire une société internatio
nale équilibrée sans extirper, au niveau de chaque
nation qui la compose, les causes d'instab.i1ité dont
la moindre, on le sait, n'est pas le sous-dévelop
pement, c'est-ho-dire la mis~re, la maladie et
l'analphabétisme?

I:Dans la mesure ob l 'histoire enseigne que les
civilisations meurent de l'injustice, c'est-ho-dire
de l'incapacité de répartir équitablement la jouis
sance des conquêtes de l 'humanité, il faut souhaiter
que la coopération devienne le maitre-mot de notre
époque. En dehors d'elle, il nous semble, l'huma
nité ne saurait se préparer que des lendemains
amers." [1244~me séance, paIX. 78 ho 80.]

Oh~ certes, tout ne dépend""pas, tant s'en faut, des
seuls pays industrialisés; beaucoup doit être accompli
par les pays en voie de développement eux-mêmes.

88. A l'assainissement des termes de r'échange dans
tous les domaines doit correspondre une organisation
rationnelle et scienti~ique des marchés, completée
par une judicieuse répartition des préférences sélec
tives. L'inégalité des niveaux de développement oblige
les plus petits, sous peine de mort par asphyxie, ho
mettre en commun leurs ressources et leurs moyens.
C'est ainsi qu'il faut comprendre les e:ffo~s de
regroupement régionaux et les orienter vez.s une
voie dynamique, ouverte vers l'extérieur, tournant
le dos ho l'autarcie. l

89. Ces mobiles nous ont beaucoup inspiré en Afrique.
La République fédérale du Cameroun s'est ainsi
associée à d'autres pays dans le cadre de l'Union
africable et malgache de coopération économique,
qui est elle-même liée ho la communauté économique
européenne de par une convention d'association dont
notre capitale Yaoundé a vu la signature.

90. Déjho, dans un cercle moins large, une entité
économique s'est construite dont le couronnement
vient d'être la signature ho Brazzaville, le 8 décembre
1964, du Traité instituant un ensemble appelé "Union
douani~re et économique de l'Afrique centrale". Elle
comprend les pays suivants: Gabon, Congo (Br,azza
ville), République centrafricaine, Tchad et Répu
blique fédérale du Camerowl. Cette union économique
est le premier chamon de l'idée d'un marché commun
afrioain dont beaucoup ont parlé mais que nous com
mf;nçons ho mettre sur pied, sur la base d'une inté
gration économique compl~te: commerce inter
régional, répartition équitable de l'infrastructure
industrielle, coordination des programmes de déve
loppement, établissement d'un tarif douanier commWl,
harmonisation des fiscalités internes et des cod.es
d'investissements, création d'une banque sous-régio
nale pour le développement industriel commun. Nous
avions déjho un Institut ct'émission de la monnaie
commun aux cinq pays, cependant qu 'en mati~re

de voies de communications toutes les études et
réalisations étaient conçues dans le sens d'une pro
jection régionale.

91. On m'excusera de m'être quelque peu étendu sur
ce dernie7: aspect des efiorts conjoints de mon pays
et de ses voisins, alors que nous bâtissons l'unité
africaine. Celle-ci est notre' but ultime. Elle est
notre expérience présente et nous ambitionnons qu'elle
devienne dans l 'histoire notre fierté et la marque de
la contribution de notre génération ho la réhabilitation
du continent africain•

92. Bien loin de nuire ou de constituer des obstacles,
les ententes régionales, dans la mesure ob elles
étouffent les causes et sources defriction et stimulent
la coopération et le bon voisinage, favorisent simw.
tanément et cimentent l'~ntente au sommet. C'est
en tout cas notre conception en Afrique centrale:
nous resserrer davantage pour mieux adhérer et nous
fondre dans l'ensemble continental de l'unité africaine.

93. Pardonnez-moi d'avoir été un peu long. Les
circonstances particuli~resqui ont entouré la convo
cation de cette session et les conditions dans les
quelles nous nous réunissons rendaient nécessaires
quelques commentaires que ma délégation estimait
devoir faire.

94. Aujourd'hui, comme toujours, chacun de nous,
chaque délégation et l 'Organisation enti~rese trouvent
ho un moment crucial qui exige courage et respon
sabilité. Un grand horrJ.me, Edouard Herriot, qui
présida longtemps l'Assemblée nationale française,
parl~t des nations, a dit: "Les nations ont le sort
qu'elles se font. Rien d'heureux ne leur vient du
hasard. Ceux qui les servent sont ceux qui dévelop
pent leur force profqnde." Ces paroles, je les dédie
ho notre organisation en cette période difficile. Oui,
notre organisation aura le sort que nous lui ferons.
Se pourrait-~l que nous lui manquions? Non. Je suis
sQ.r que, au contraire, puisant en nous-mêmes cette
force qui vient des profondeurs, parce qu'elle est
celle de la vie, nous conjurerons le sort pour la
survie de l 'homme et pour le bonheur de tous dans
la paix et la coopération.

95. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au Premier Ministre adjoint d'Isra~l, qui
désire exercer son droit de réponse.

96. M. EBAN (Isra~l) [traduit de l'anglais] :La dis
cussion générale a porté sur de nombreuses questions,
mais un sujet a été son th~me central. Depuis le
début du débat jusqu'au discours éloquent que vient
de prononcer le Ministre des affaires étrang~res

du Cameroun, les orateurs ont tour ho tour exprimé
ho cette tribune l'aspiration la plus fervente de
l 'humanité: son désir de paix. On reconnaît maintenant
de façon presque universelle la nécessité d'établir
dans le monde un ordre fondé sur la paix. Des
représentants de tous les continents, de toutes les
cllltures, de toutes' les idéologies, ont exprimé ici
cet espoir. Un monde qui compte plus de 115 Etats
souverains, dont la plupart sont de petits pays, tous
également vulnérables, ne peut eXister autrement
que dans un climat de tolérance mutuelle et de
coopération.

97. Un large accord s'est également fait ici sur les
principes qui devraient régir cette nouvelle harmonie
internationale. Le plus important de ces' principes
est celui du respect de l'indépendance et de l'inté
grité territoriales des Etats. n s'ensuit qu'il faut
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le même nom, et perpétue les mêmes traditions
qu'il y a 3000 ans. La nation d'Isra~l, qui avait déj'a
plus de 20 si~Clesd'bi.stoire au Moyen-Orient avant
qu'il n'existe de langue ou de nation arabe, a été
représentée ici comme un usurpateur nouveau venu.
Tout le nlonde saitqu 'Isra~l fait partie intégrante de la
contexture et de l 'histoir.e de cette· région. Omettre
Isra~l de l 'histoire culturelle du Moyen-Orient serait
omettre ce qui en a été l'impulsion centrale. L'Etat
moderne d'Isra~l, h ce stade de sa reconstruction,
poss~de une population dont les deux tiers sont nés
au Moyen-Orient, soit en Isra~l, soit dans les ter
ritoires voisins, et dont le reste est attaché au sol
et h la culture d'IsraÊU par le sentiment national
le plus tenace qu'on ait jamais vu dans les annales
de l'histoire.

102.11 existe certes une forme de néo-colonialisme
dans cette région, mais on a beaucoup parlé ici des
résolutions adoptées au Caire. Mais pas en Israël.
Ce n'est pas Israël qui a envoyé 40 000 soldats au
Yémen, pour une expédition d'un style colonial typi
que. Ce n'estpas non plus Israël qui r.:herche h
dominer ou h. intimider les autres gouveï'nements
du Moyen-Orient, au nom d'une prétendue unité ré
gionale. Isra~l constitue un exemple caractéristique
d'Etat-nation, en ce sens que sa souveraineté et son
influence politique ne s'exercent qu'entre ses fron
ti~res et qu'il n'a aucune ambition de dominer qui que
ce soit au-del11.

103. Je ne rappelle pas ces faits de l'histoire, an
cienne ou contemporaine, afin de justifier l'existence
d'IsralU en tant qu'Etat. Son existence, de même que
celle de tout autre Etat, n'a aucun besoin de justi
fication. Elle ne peut être juridiquement contestée.
Elle oontinuera h. être défendue avec autant d'énergie
que par le passé.

104. Je ne parle de ces choses que pour montrer
dans quel insondable paradoxe les porte-parole des
pays arabes se sont plongés par leur refus de
reconnaftre les droits souverains d'Isra~l. Ils consi
d~rent le monde comme une communauté d'Etats
souverains dont une nation - une seule - est h. ex
clure. Selon eux, toutes les cultures, toutes les
civilisations doivent avoir leur place dans le conr,,:ert
des nations, sauf une.

105. Lorsqu'ils viennent ici s'en prendre aux dr<.'its
et h. l 'honneur d'Isra~l, on voit bien ce que leu1'2
gOuvernements essayent de faire. C'est transférer
du plan social au plan international une des formes
les plus odieuses de discrimination raciale. Ils dénient
11 un autre peuple le droit d'être une nation libre et
souveraine, droitqu'ils exercent eux-mêmes si ample
ment.

106. Je suis certain que leur campagne n'aboutira
h. rien. Elle est aussi injustüiable en droit que dans
la perspective de l'histoire. n existe dans le monde
actuel - et dans cette assemblée même - une ten
dancé tr~s nette qui renforce la notion de la souve
raineté des Etats. Sans un respect complet de cette
souveraineté,"la carte politique ac~elle du monde de
viendrait un puzzle chaotique. De plus, notre or- .
ganisation n'a pas le droit, juridiquement parlant, de
rechercher par quel processus d'évolution un Etat
a acquis son identité actuelle.
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recourir aux méthodes de r~glement pacüique des
différends et renoncer 11 la menace ou 11 l'emploi de
la force dans les relations internationales, en par
ticulier pour la solution des différends te:r.ritoriaux.

98. Mais une voix ne cesse de s'élever contre cette
vision d'un ordre international pacifiOj,ue que feraient
régner partout au monde les Membres des Nations
Unies, conformément aux prinç:ipes de la Charte.
Cette voix a été celle d'hommes d'un certain nombre
de .pays - la Libye, le Soudan, l'Irak, la Tunisie,
le Koweit, l'Egyp,te, l'Arabie Saoudite· et la Syrie
dont les discours ont procédé d'un état d'esprit
commun et revêtent le plus souvent la même forme.
En un mot, les représentants des nations arabes,
dont le territoire couvre Il millions de kilom~tres

carrés dans 13 Etats souverains, avec une popu
lation totale de 100 millions d'habitants, ontproclamé
du haut de cette tribune leur e~poir de réduire 11
néant, par la violence, l'indépendance et la souve
raineté du petit Etat d'Israël - une indépendance
acquise au prix d'épreuves et de sacrifices, une sou
veraineté qui repose sur les principes mêmes de
notre organisation. Je viens donc répondre 11 ceux
qui, de la tribune de cette haute instance de la paix,
ont proclamé une volonté èe guerre.

99. Plus un Etat arabe est éloigné d'IsralU, plus
ses représentants déclarent héroiiIuement qu'ils sont
prêts h employer la force contre lui. Ainsi, les
représentants de la Tunisie et du Koweit ont ouver
tement évoqué la perspective d'en finir avec Isra~l

par la force des armes. D'autres représentants ont
exprimé la même idée, mais de façon moins franche.
Ils ont parlé d'une "organisation pour la libération
de la Palestine": ils voulaient dire une "organisation
pour la liquidation d'Isra~l". Le but est de modifier
la structure "territoriale et politique du Moyen-Orient
et celle des Nations Unies par la force, de faire
d'Isra~l, seule expression de la personnalité d'un
peuple tr~s ancien, un quatorzi~me Etat arabe. Il
semble que 13 Etats arabes et Il millions de kilo-
m~tres carrés ne suffisent pas. 4

100. Ce n'est pas la permi~re fois dans l'histoire
moderne que le mot de "libérationrr est utilisé pour
déguiser des ambitions d'expansion. Mais il sied,
dans le langage international, que les mots· soient
dépouillés d'ambiguïté. Les déclarations des repré
E:entants arabes doivent êtr.e traduites en clair.
On a, en fait, exposé ici l'idée qu'un Etat Membre
des Nations Unies soit effacé, par la guerre, de la
face du globe. Telle est l'aml?ition que les membres
de l'Assemblée sont appelés h juger. Ils doivent
la juger 11 la lumi~re de la Charte, du droit inter
national, de la justice historique et de leur pJ;'opre
intérêt national, car aucun Etat n'a plus ou moins
de droits qu'un autre et, si l'on accepte qu'un Etat
puisse être anéanti par la violenc~, aucun Etat ne
connaftra de sécurité.
101. On a essayé ici de justifier par l'anticolonia
lisme une agression contre Isra~l. Rien ne saurait
être plus fallacieux. Ce que l'on veut, c'est faire dis
paraftre du Moyen-Orient le peuple qui y est enra
ciné de la façon la plus profonde, la plus authentique
et la·· plus ancienne. De toutes les natîons de cette
région, il n'en est qu'une seule - IsralU - qui parle
la même langue, professe la même religion, porte

12
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107. La Charte des Nations Unies, comme la Charte
de l'Organisation des Etats américains et la Charte
de l'Organisation de l'unité africaine, est fondée sur
l'idée, formulée dans la ~arte de l'Organisation
des Etats américains, que tous les Etats sont juri
diquement égaux en raison de leur existence même
en tant que personnes juridiques au regard du droit
international. Lorsqu'un Etat devient Membre de
notre organisation, il se produit quelque' chose de
capital, d'irrévocable, quant h sa qualité d'Etat, ses
droits, sa protection contre un renvers'ement par
la violence. Les gouvernements arabes feraient bien
de comprendre que leurs Etats n'ont aucun autre
droit que ceux que poss~dent les 102 autres Membres
de l'Organisation des Nations Unies. n est aussi
ridicule de demander si IsraË:SI a le droit d'exister
que si l'Egypte, l'Algérie ou la Syrie ont ce droit.

108. La carte des Nations Unies ne" laisse place
11. aucun doute. Sur cette carte tout le Moyen-Orient
est sous la juridiction d'Etats souverains, et il n'existe
pas, dans la région, de territoires attendant leur
libération.

109. J'ai constaté, h la suite d'entretiens récents,. .
que la plupart des Etats Membres, y comprIs toutes
les grandes puissanées' représentées ici, désirent
voir les Etats souverains du Moyen-Orient vivre en
paix et dans un esprit de bon voisinage. Ce n'est que
si la paix r~gne entre le~ Etats souverains du Moyen
Orient que la région pourra se développer, en étant
11. l'abri d'interventions étrang~res et h l'écart des
rivalités du dehors. On ne peut pas gagner su~us
les tableaux. Si l'on veut que la région soit hi 'abri
d'interventions étrang~res, on ne peut en même
temps y tolérer des mouvements irrédentistes dE'
prétendue "libération", car ces mouvements provo
quent la guerre, et la guerre est une incitation
constante h l 'intervention étrang~re.

110. La nécessité de la renonciation h l'emploi de
la force dans les différends territoriaux s'applique
partout 11. tous les Etats souverains, et avec plus
de force encore dans les zones de tension.

111. Les déclarations des représentants arabes ont
enfin clarifié le lien entre le problème des réfugiés
et le probl~meplus gênél'al de la sécurité du Moye::\
Orient. Le représentant du Koweit nous a dit sans
ambages [1905~me séance] qu'il ne s'agissait pas
de venir en aide aux réfugiés, mais de "libérer
leur patrie". D'autres représentants arabes ont parlé
dans le même sens cette année.

112. J'accepte cette définition. Elle a, au moins,
le mérite d'être vraie et d'être claire. L'entrée
des réfugiés arabes en IsraË:SI est liée, dans l'esprit
de ces gouvernements, h l'élimination de la souve
raineté d'IsraË:SI et h la fin de son existence comme
Etat. C'est ce que ces gouvernements ont toujpurs
voulu, et c'est ce qu'ils disent maintenant h haute
voix. Naturellement, de telles déclarations auront
une influence, 'qui sera considérable, sur l'attitude
que ma délégation adoptera en commission h l'égard

, du probl~me des réfugiés.

1l3~' Pour ces gouvernements, il ne s'agitplus du tout
d'un probl~me humanitaire, mais d'un probl~me poli
tique et mêmè militaire. Les gouvernements arabes

o,J

nous disent clairement qu'ils voudraiel.\t que les
réfugiés retournent non en IsraiU, mai~1 dans ce'
qui remplacerait IsraË:SI anéanti. Par cDnséquent,
tolérer ou reconnaître le prétendu mouvement de
"libération nationale" de la Palestine, c'est inciter
h la guerre, excuser l'agression, porter atteinte 'h
la souveraineté, saper la structure de l'Organisation
des Nations Unies.

114. Nous expliquerons, en temps et lieu, ce qu'ont
été en fait ces mouvements de population qui ont
résulté directement de la guerre déclenchée par les
Etats arabes en 1948. La nature de cette' décision
guerri~re a été définie, en termes qu'on ne peut
oublier ~ par l'organisme qualifié des Nations Unies,
et je cite:

"De puissants intérêts arabes, h la fois h l'inté
rieur', et hl'extérieur de la Palestine, ont lancé
un défi h la résolution de l'Assemblée générale
et entreprennent un effort délibéré pour modifier
par la force le r~glement envisagé dans cette
résolution&!. "

Cette phrase est essentielle pour la compréhension
de ce qui s'est passé depuis 17 ans. Elle indique
- et cela est capital - qui porte la responsabilité
des événements qui s 'y sont déroulés. Comment des
gouvernements peuvent-ils créer par des actes déli
bérés un probl~me de réfugiés et refuser ensuite
d'user des moyens qu'ils ont de résoudre ceprobl~me?
n ne fait aucun doute que ces treize Etats arabes,
avec leurs Il millions de kilom~tres carrés et leurs
rèssources abondantes, pourraient absorber et rele
ver ces centaines de milliers de leurs fr~res de
race, s'il n'était pas dans leurs inteutions deperpétuer
ce tragique probl~me pour des raisons politiques
et militaires qu'ils nous ont révélées cette année.

115. De plus, ces réfugiés sont d'un genre tout dif
férent de ce que l'on désigne ordinairement sous
ce nom. D'abord, ils ne sont pas arrachés h leur
milieu. ns se trouvent dans la patrie arabe, sur le
sol de la nation arabe, entourés de gens parlant la
langue, animés du sentimant' national et unis par
les liens de solidarité qui en constituent la person
nalité. La grande majorité des réfugiés de Palestine
se trouve d'ailleurs dan;:; ce qui était la Palestine.
Ils sont dans des parties de l'ancien territoire sous
mandat qui ont été occupées par l'Egypte et la Jorda
x"ie pendant leur assaut contre IsraË:Sl, il y a 16 ans.
Beaucoup d'entre eux sont citoyens d'Etats arabes
souverains; 250 000 d'entre eux sont citoyens d'IsraË:SI;
un plus grand nombre encore sont restés, ob. ils
étaient h l'origine,. des territoires qui se trouvent
maintenant sous la juridiction de la Jordanie et de
l'Egypte. Par conséquent, c'est dénaturer les faits
historiques et géographiques que de parler d'une
nation d'un million de déracinés.

116. Economiquement parlant, beaucoup d'entre eux
se SOnt fondus dans des communautés locales qui
sont en plein essor. Le probl~me reste grave, mais
on l'a beaucoup exagéré pour des raisons de propa
gande et il est artificiellement perpétué par les gou
vernements arabes, qui ne veulent pas le voir régler.

§j Documents officiels du Conseil de sécurité, troisiènie année, Sup
plément spécial No 2, document 5/676. .
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renonçons pas ho notre idéal de paix. n se réal:isera.
Notre vigilante résolution et l'influence grandissante
de l'humanité pacifique peuvent empêcher l'explosion
dont des représentants arabes se sont faits ici les
avocats avec un z~le si singulier. Le destin du
Moyen-Orient est un avenir commun de paix.

122. Mais un désir de paix de la part de nos voisins
n'est pas une condition de notre existence. Si, en
dépit de notre espoh' de paix, les gouvernements
des pays voisins d'Isral!l nous demeurent hostiies,
Isra~l poursuivra son destin du mieux qu'il pourraj
il tirera fierté des liens d'ordre diplomatique, com
mercial et culturel qui l'unissent dans l'amitié b.
90 Etats souverains, dans les cinq continents. TI a
prouvé qu'il est capatle, même dans des conditions
de tension, de défendre son territoire, d'y promou
voir le progrbs social, de faire revivre sa culture,
de développer son économie, de jouer son l'Ole dans
la grande entreprise du progr~s scientifique et tech
nique. Aucun Etat moderne ne dépend enti~rement

aujourd'hui du contexte régional immédiat, et tous les
amis d'Isral!l ne sont pas trbs loin. Il vaudrait mieux,
pour notre région, qu'elle fasse bon accueil aux efforts
de coopération de tous les peuples qui l'habitent,
mais cela ne dépend pas que de nous.

123. Entre-temps, Isral!l accordera tout son appui,
sur le plan international, h trois causes: la paix,
celle de l'indépendance nationale et celle du déve
10ppement.Ce sont lho les objectifs mêmes de lavie
d'Isral!l. '

124. Je voudrais dire, enfin, que les 100 nations
qui ne font pas partie au différend israélo-arabe
peuvent jouer un l'Ole décisif pour empêcher la
guerre- et promouvoir la paix dans notre région. Nous
leur demandons maintenant, comme par le passé,
de donner leur appui non pas h des pays en tant que
tels, mais h des idées - d'être pour la paix_ et
contre la guerre, d'être pour l'intégrité et l'indé
pendance de tous les Etats Membres et contre toute
violation, en paroles ou en actes, de l'intégrité,
de la souveraineté et de l'indépendance, d'être pour
des relations commerciales pacifiques et contre tout
boycottage ou blocus, d'être pour des relations ami
cales, libres et égales entre tous les Etats et contre
une politique d'hostilité contagieuse. En tant que na
tions souveraines, vous avez un droit sans réserve
d'entretenir des liens d'amitié avec Isral!l pour leur
intérêt et leur valeur propres. n n'appartient b.
personne de vous dire quels devraient être vos enne
mis ni comment choisir vos amis. Enobservantstric
tement le droit et ses principes, vous pourrez peut
être d'abord détruire ce mur dthostilité, puis -amener
les Etats du Moyen-Orient sous l'influence salutaire
des objectifs de la Charte.

125. Les tensions que provoquent les gouvernements
des pays voisins d'Isral!l sont inqu.iétantes, mais ne
sont pas nécessairement tragiques. Si vous isolez
cette hostilité, si vous vous protégez contre son
infection, si vous refusez de lui laisser bifluencer
votre politique, vous pourrez, par cette fermeté
même, promouvoir le noble but des Nations Unies
au Moyen-Orient et dans le monde méditerranéen.

126. L'histoire de notre nation nous a appris h voh'
loin, h garder notre foi dans des objectifs humains

...... ,
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117. Néanmoins, les exigences de la 'vie, les pos
sibilités qui s'offrent font qu'un. processus d'inté
gration se produit. n n'y a rien d'étonnant h. .:Jela.
Depuis la fin de la seconde guerre mondiale, plus
de 40 millions de réfugiés de divers pays' ont été
absorbés et intégrés dans des pays' de mêmes affi
nités culturelles. Le cas dont il s'agit est le seul ob.
un groupe d'Etats persiste h faire d'une population
de réfugiés une charge pour la communauté interna
tionale, afin de se servir d'eux pour un assaut contre
un Etat Membre.

118. Cela ressort clairement des déclarations faites
cette année par les délégations arabes. Des souf
frances humaines pOlgt1antes, que les gouvernements
arabes pourraient si facilement alléger, sont subor
données ho une odieuse ambition de guerre, et les
victimes de cette politique sont les réfugiés eux
mêmes., Car, une tentative de détruire Isral:H par
la force ne résoudrait pas l'actuel probl~me des
réfugiés arabes; cela ne ferait probablement que
l'élargir.

119. Israi!l a montré ce que peut faire un pays pour
résoudre les probl~mes de l'installation de nouvelles
populations. Pour la p:a.-emibre fois depuis des milliers
d'années, il n'y ~L plus de communautés juives, si
petites soient-elles,' dans la péninsule arabique, dans
les vallées du Tigre, de l'Euphrate et· du Nil, et dans
certaines parties de IfAfrique du Nord. 'Ces com
munautés, plus vieilles de plusieurs si~cles que la
civilisation arabe au Moyen-Orient et en Méditer
ranée, ont été expulsées de leur milieu arabe. Mais
elles ne constituent pas un probl~me et ne sontpas
une charge pour les' Nations Unies; elles ont été
intégrées de bonne 'grâce et de tout cœur dans la
société en 'plein essor d'Isra~l. Leur effectif total
n'est pas inférieur h celui des Arabes qui ont quitté
le territoire qui est maintenant Isra~l. n s'est
produit, entre Israël et les Etats arabes, un échange
de communautés minoritaires; il n'y a pas eu, de
la part d'Isra~l, d'expulsion qui justifierai~ les
griefs des Arabes.
120. UJl pays de 8 000 milles carrés, en grande par
tie aride, peuplé il y a 16 ans de 650 000 habitants,
a dOImê un foyer, du travail et lafierté d'une citoyen
neté h 600 000 réfugiés Juifs sans ressources venant
des pays arabes. Est-ce trop attendre de la nation
arabe, avec ses nombreux Etats souverains et ses
vastes l'ess(.)urces, qu'elle témoigne de là même
solidarité enverS ses fr~res de race?

121. :Nous traiterons de ces questions de ·manibre
plus détaillée en commission. Mais je ne puis
conclure cette réponse sans mentionner le choix
qui s'offre aux gouvernements de notre région et
du monde. Isra~l est une petite nation qui a une
longue histoire. Cette histoire a comm~ncé et trouve
son aboutissement sur le sol qui a vu la résur
rection de notre nation. Avant, pendant et depuis le
rétablissement de l'indépendance d'Isra~l, la nation
arabe s'est constitué un plus grandpatrimoined'indé
pendance et de possibilités. Le Moyen-Orient est
le foyer de nombreuses nations, cultures, religions
et civilisations. Dans l'égalité souveraine que la
Charje des Nations Unies reconnàft h tous les Etats,
les divers Etats du Moyen-Orient pourraient être
un foyer d'activité pacifique créatrice. Nous ne
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reculés. C'est dans cet esprit qu'Isra(;l répond ici
h ses adversaires. Notre ta.che immédiate est de
stabiliser la structure politique et territoriale exis
tante, de tenir contre l'agression. Si nous le faisons,
le jour viendra ob les idéauxet intérêts de nos peuples
feront s'ouvrir, par le jeu des forces de l'histoire,
un ft.ge meilleur et plus doux.

127. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant du Portugal, qui désire
exercer son droit de réponse.

128. M. DE MIRANDA (Portugal) [traduit de l'an
glais]: Monsieur le Président, comme c'est la
premi~re fois que ma délégation prend la parole h
cette dix-neuvi~me session de l'AsseMblée générale
des Nations Unies, je saisis cette occasle::. pour vous
féliciter, au nom de la délégation portugaise, de
votre élection 11. la présidence. Je saisis également
cette occasion pour présenter les vœux sinc~res de
ma délégation aux nouveaux Membres de l'Organi
sation - le Malawi, Malte et la Zambie.

129. Je voudrais faire une br~ve déclaration dans
l'exercice de mon droit de réponse. Certains des
orateurs qui ont pris part 11. la discussion générale
se sont permis de formuler des allégations et accu
sations injustes et sans fondement contre mon pays,
en ce qui concerne sa politique et ses actes dans
ses provinces traditionnellement connues sous le nom
de provinces d'outre-mer du Portugal.

130. Comme la discussion -générale sera 3>ientOt
interrompue, le moment·me.para1t venu de déclarer,
pour que bonne note ensqit prise, que ma délégation
rejette, catégoriq~e:dient. et énergiquement, ces allé
gations et accusatîons. Nous le faisons tout en réser
vant notre droit d'intervenir de nouveau dans la
discussion si nous le jugeons nécessaire.

131. Je n'abuserai pas du temps de l'Assemblée en
analysant les observations de nos détracteurs. En
fait, cela. n'est gu~re nécessaire, non seulement
parce qu'ils ne se sont appuyés sur rien de plus
solide que certaines idées préconçues, quand ce
n'étaient pas des oui~dire ou leur propre imagi
nation, mais aussi parce qu'ils n'ont rien avancé
qui n'ait déjh été dit· ici et que nous n'ayons déjh
réfuté en citant des faits incontestables et des témoi
gnages impartiaux.

132. Notre position et les raisons qui la motivent
ont été exposées de façon claire et méthodique. 11.
plusieurs reprises, hl'Assemblée générale et devant
d'autres organes de l'ONU. Notre véracité, notre
réalisme et notre bonne foi ont été établis et confir
més par des milliers d'observateurs indépendants.
Notre politique et les efforts que nous déployons
pour le progr~s social, économique et politique de
toutes nos populations, sans distinction de èouleur,
de croyance ou de lieu de naissance, parlent d'eux
mêmes et en notre faveur.

133. Nous n'avons ni h nous excuser ni h. nous
défendre. SUr le plan des relations humaines, les
succ~s que nous avons obtenus nous encouragent
b. poursuivre nos efforts selon les principes d'une
politique qui a abondamment fait ses preuves. Partout

ob nous, Portugais, avons pu travailler en paix, sans
ingérence extérieure, il s'est établi un climat d'harmo
nie raciale que beaucoup d'autres régions -du monde
n'ont pas encore réussi 11. créer. L 'ha:rIDonie raciale
qui r~gne chez nous n'est pas fortuite; c'est, plus
encore que le résultat de notre politique, laconsé
quence de notre mode de vie et notre mani~re d'être.
Cétte affirmation n'est pas de la vanterie, mais
l'énoncé de fait que ceux qui nous connaissent ont
vérifié. Le cas du Portugal n'est pas 11. jl,lger par
les exemples que d'autres donnent. Néanmoins, on
essaye de le faire et l'on cherche h diviser, pour
des motüs dvlUlrdre racial, des hommes que le Portugal
a unis. Je laisse at'LX esprits int~gres le soin de diTe
si l '.on encourage ainsi le progr~s ou la régression.

134. Des événements qui ont eu lieu récemment dans
certaines parties du monde ont abondamment dé
montré que ces tentatives n'ont aucun rapport a1!ec
les intérêts réels des populations au nom desqu/dl1es
elles sont faites. De plus, comme ces tentatives
s'accompagnent du recours ho la violenCJ2, elles
devraient être condamnées de façon catégorique. Or,
on voit les instigateurs et orgamsateurs de la vio
lence venir h cette tribune pour se poser en champions
de la paix et de l'autodétermination. L'un de ces soi
disants champions est venu dire ici, il y a quelques
jours, que nos territoires sont troublés, alors que
son propre pays a été transformé en une grande base
de subversion pour troubler la paix et la tranquillité
traditionnelles qui r~gnent dans notre territoire,
voisin de son pays.

t.
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138. Le PRESIDENT (traduitde l'anglais): Deuxsés.n
oe's sont prévues pour demain, l'une 11. 10h 30, l'autre
11. 15 heures. Elles devront nous permettre de régler
certaines affaires én suspens dont 11 faut s 'oocuper
avant les vacances de No8l et de fixer une date pour
la reprise des séanoes de l'Assemblée générale en
janvier. Je donnerai la parole, 11. la séance du matin,
11. deux représentants qui désirent exercer leur droit
de réponse.

La séanoe est levée à 13 h 30~

ff~ .....~

Assemblée générale - Dix-neuvième session - Séanoes plénières

Litho in U.N.

gouvernement qU'il fasse oe qu'ilprêohe, qu'U applique
la Charte et les résolutions pertinentes aux peuples
qu'U a subjugués par la foroe et oontinue ho opprimer
aveo des méthodes oomprenant la oensure de la oor
respondanoe privée, les perquisitions, l'intimidation,
et allant jusqu'aux arrestations arbitraires et aux
tortures infligées par la polioe, en violation :fJ.ag.r;'ante
des droits humains les plus élémentaires. Je pense
en particulier aux méthodes èlue le Gouvernement
indien a adoptées pour asservir mes infortunés com
patriotes de Goa, Damâo et Diu.
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